
ES 
PRÉFET PRÉFECTURE DE L’AIN 
DE L'AIN 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Direction des collectivités et de l'appui territorial 
Bureau de l'aménagement, de l'urbanisme 
et des installations classées 
Références : FDS 

Arrêté préfectoral 
fixant des prescriptions complémentaires à l’autorisation d'exploiter 

de la S.A.S WIENERBERGER à PONT-DE-VAUX 

| La Préfète de l'Ain, 

Chevalier de la légion d'honneur, 

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles R.181-45 et R.181-46;: 

VU le décret n° 2018-704 du 3 août 2018 modifiant la nomenclature des installations classées et 
certaines dispositions du code de l'environnement : 

VU l'arrêté du 3 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour 
la protection de l'environnement soumises à déclaration au titre de la rubrique 2910 ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 30 juin 2006 autorisant la S.A:S. WIENERBERGER à exploiter une 
installation de fabrication de briques en terre cuite, située Chemin des Nivres à PONT-DE-VAUX, 
modifié par les arrêtés complémentaires du 25 avril 2012 et du 21 août 2014 L 

VU la demande de modification des conditions d'exploiter du 18 juillét 2017 déposée auprès du préfet de 
l'Ain par la S.A.S. WIENERBERGER pour son établissement de PONT-DE-VAUX 

VU le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées du 7 août 2020 

VU la notification au demandeur du projet d'arrêté préfectoral 

VU l'absence d'observations de l'exploitant ; 

CONSIDERANT la modification de la nomenclature des installations classées du 3 août 2018, qui abaisse 
le Seuil de déclaration des installations de combustion à 1MW : | 

CONSIDERANT la demande de la S.A.S. WIENERBERGER du 18 juillet 2017 pour son établissement de 
PONT-DE-VAUX, de suppression de la prescription interdisant le maintien en position 
ouverte des fenêtres et portes en période de fonctionnement ; 

CONSIDERANT les résultats de l'étude bruit du 22 juin 2017 effectuée par un organisme spécialisé, visant 
à déterminer l'impact de l'ouverture des portes 1 et 2 du bâtiment PV2 sur 3 point situés 
en zones à émergence réglementée ;: 

CONSIDERANT l'arrêt de l'atelier PV1 en décembre 2007, nécessitant l'adaptation de l'implantation des 
points de mesure des nuisances sonores de l'établissement. 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

ARRETE 

Article 1° 

Le dernier alinéa du 2.1 de l’article deux de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter du 30 juin 2006 est 
abrogé. 
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Article 2 

Le 2.2.1 de l'article deux de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter du 30 juin 2006 est remplacé par le 
suivant : 
Valeurs Limites d'émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence 
réglementée. 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée* 

(incluant le bruit de l'établissement) 

Émergence admissible pour la 
période allant de 7h à 22h, sauf 

dimanches et jours fériés 

Émergence admissible pour la 
période allant de 22h à 7h, ainsi 

que les dimanches et jours fériés 
  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur-ou 

égal à 45 dB({A) 
6 dB(A) 4 dB(A) 
    _ Supérieur à 45 dB{A)   5 dB(A)   3 dB(A) 
  

* Points 4 et 5 du plan figurant en annexe 1 

Niveaux limites de bruit en limites d'Exploitation 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 

suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

PERIODES 
PERIODE DE JOUR 
Allant de 7h à 22h, 

(sauf dimanches et jours fériés) 

PERIODE DE NUIT 
Allant de 22h à 7h, 

(ainsi que dimanches et jours fériés) 
    Niveau sonore limite admissible*   70 dB(A)   _60 dB(A) 
  

Article 3 

* Points 1, 2 et 3 du plan figurant en annexe 1 

Point 5   

L'annexe 1 de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter du 30 juin 2006 est remplacée par la suivante : 

ni 

Point 2 

  

 



Article 4 

Le tableau du 1 de l'article premier de l'arrêté préfectoral du 30 juin 2006 est abrogé et remplacé par le 
tableau suivant : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Rubriques Désignation de la rubrique Capacités Régime 

Fabrication de produits céramiques par cuisson, 
notamment de tuiles, de briques, de pierres 
réfractaires, de carrelages, de grès ou de 

3350 porcelaines avec une capacité de production Capacité totale de A 
Supérieure à 75 tonnes par jour, et dans un four production : 825 t/j 
avec une capacité supérieure à 4 mètres cubes et 
une densité d'enfournement de plus de 300 kg/ m° 
par four 

1. Installations de broyage, concassage, criblage, 
ensachage, pulvérisation, lavage, nettoyage, 
tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et 
autres produits minéraux naturels ou artificiels ou de 

2515-1-a déchets non dangereux inertes, en vue de la! Installation de préparation de E 
production de matériaux destinés à une utilisation l'argile : 660 KW 
La puissance maximale de l'ensemble des machines 
fixes pouvant concourir simultanément au 
fonctionnement de l'installation, étant supérieure à 
200 KW 

2523 Fabrication de produits céramiques et réfractaires, Capacité totaie de A 
la capacité de production étant supérieure à 20 t/ production : 825 t/j | 

Dépôt de bois sec ou matériaux combustibles | Stockage de : 
1532-3 analogues, y compris les produits finis conditionnés. | - palettes de bois : 6000 m° D 

La quantité stockée étant supérieure à 1 000 m° | - sciures : 700 m 
mais inférieure ou égale à 20 000 rm. Total : 6 700 m° 

Installation de transit, regroupement ou tri de 
déchets non dangereux non inertes à l'exclusion des 
installations visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 

2716-2 21713, 2714, 2715 et 2719. Volume de fibres de papier D 
Le volume susceptible d'être présent dans recyciées : < 600 m° 
l'installation étant : 
2. Supérieur ou égal à 100 m° mais inférieur à 1 000 
m 

1 chaudière fonctionnant au 
2910-A-2 |Installation de combustion gaz naturel d'une puissance DC 

de 1 600 KW 

Produits pétroliers spécifiques et carburants de 
Substitution : essences et naphtas : kérosènes . , 
(carburants d'aviation compris) ; gazoles (gazole Stockage en siens enterrée 
diesel, gazole de chauffage domestique et mélanges 13 m de fioul 

4734-1  |de gazoles compris) : fioul lourd : carburants de 7 m° de dasoil NC 
substitution pour véhicules, utilisés aux mêmes fins soit une capacité équivalente 
et aux mêmes usages et présentant des propriétés de 0.8 m° 
Similaires en matière d'inflammabilité et de danger | | 
pour l'environnement. 

Stations-service : installations, ouvertes où non au .  . \ ! ne | Volume maximum équivalent public, où les carburants sont transférés de Run ee 3 
1435 réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à distribué : < ie m'/an de NC 

carburant de véhicules. gaso! 

Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces ere eur fontaines 
2564-1 quelconques par des procédés utilisant des liquides Our le nettovs _ de ace NC 

organohalogénés ou des solvants organiques P divbrene P 

   



      

Rubriques Désignation de la rubrique Capacités Régime 
  

Stockage de pneumatiques et produits dont 50 % au 
moins de la masse totale unitaire est composée de| Stockage de polystyrène 

polymères (matières plastiques, caoutchouc...) à expansé < 200 m° 
l'état alvéolaire ou expansé.…. 

2663.1 NC 

            

À : installations et activités soumises à autorisation 
E : installations et activités soumises à enregistrement 
D : installations et activités soumises à déclaration 

DC : installations et activités soumises à déclaration avec contrôle périodique 
NC : installations et activités non classées . 

Article 5 

A l'article 3 de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter du 30 juin 2006 est ajouté le titre 2 suivant : 

2 Chaudière 

La chaudière est soumise aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2018 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration au titre 

de la rubrique 2910. La puissance thermique nominale de la chaudière étant inférieure à 2 MW et celle-ci 

ayant été mise en service avant le 20 décembre 2018, les prescriptions techniques de l'annexe I de l'arrêté 

du 3 août 2018, sont applicables suivant le C de l'annexe II de ce même arrêté. 

En particulier, les prescriptions suivantes sont applicables sous les délais indiqués ci-après lorsqu'il existent, 

sinon elles sont applicables immédiatement. 

2.1 Ventilation (Applicable à compter du 20 décembre 2024) 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour notamment 

éviter la formation d'une atmosphère explosible ou toxique. 

La ventilation assure en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise 

en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement 
des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation 

efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

2.2. Installations électriques (Applicable à compter du 20 décembre 2022) 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont entretenues en bon état et vérifiées. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes enflammées. 

Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par 

un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

Un où plusieurs dispositifs, placés à l'extérieur, permettent d'interrompre en cas de besoin l'alimentation 

électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en atmosphère 
explosive. 

Le respect des normes NF C 15-100 (2015) et NF C 14-100 (2008) est PRÉSUME répondre aux exigences 
réglementaires définies au présent article. 

2.3. Mise à la terre des équipements (Applicable à compter du 20 décembre 2022) 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre, compte tenu notamment 
de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Le respect des normes NF C 15-100 (2015) et NF C 14-100 (2008) est présumé répondre aux exigences 

réglementaires définies au présent article.
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2.4. Alimentation en combustible (Applicable à compter du 20 décembre 2022) 

Les réseaux d'alimentation en combustible sont conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas 
de fuite, notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées 
contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs 
normalisées. | 

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz est assurée 
par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces 
vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) et un pressostat (3). Ces vannes 
assurent la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée. 

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de 
gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par 
le personnel d'exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide comporte un dispositif limiteur de la température, 
indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. | 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi 
réduit que possible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide équipe chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectue selon un cahier des 
charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers 
l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

(1) Vanne automatique : son niveau de fiabilité est maximum 
(2) Capteur de détection de gaz : une rédondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 
(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil est aussi 
élevé que possible, compte tenu des contraintes d'exploitation. 

2.5. Contrôle de la combustion (Applicable à compter du 20 décembre 2022) 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de contrôler leur bon 
fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin 
l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un 
dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement entraîne la mise en sécurité des 
appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

2.6. Détection de gaz. - Détection d'incendie (Applicable à compter du 20 décembre 2022) 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de 
dépassement des seuils de danger, est mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux, 
exploitées sans surveillance permanente où bien implantées en sous-sol. Ce dispositif coupe l'arrivée du 
combustible et interrompt l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des 
équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de 
l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déciencher 
une explosion. Un dispositif de détection d'incendie équipe les installations implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. 
Leur situation est repérée sur un pian. lis sont contrôlés régulièrement et les résuitats de ces contrôles sont 
consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences du point « 2.4 » du présent arrêté. 
Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation 
susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont je 
fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions prévues au point 2.2 du présent 
arrêté. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation.



2.7. Surveillance de l'exploitation (Applicabie à compter du 20 décembre 2020) 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

2.8. Entretien et travaux 

L'exploitant veille au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces 
vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz fait l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui est 
réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement 

de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. A l'issue de tels 

travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie garantit une parfaite intégrité de celle-ci. Cette 
vérification se fait sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs 

résultats sont consignés par écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention peut être effectué en dérogation au 

présent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées. 

Les soudeurs détiennent une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à 

réaliser. Cette attestation est délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent aux dispositions 

de l'arrêté du 16 juillet 1980 modifié relatif à l'attribution de l'attestation d'aptitude concernant les installations 

de gaz situées à l'intérieur des bâtiments d'habitation ou de leurs dépendances. 

2.9. Conduite des installations (Applicable à compter du 20 décembre 2020) 

Les installations sont exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il vérifie 

périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en 

combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise : 

- pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée, lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté 

ministériel « du 20 novembre 2017 relatif au suivi des équipements sous pression et des récipients à 
pression simples » ; 

- pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de 

l'installation permettant au personnel soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des 

appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de l'informer de ces derniers afin 

qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 

fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du 

bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent 

la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement 
de l'installation. 

En cas d'anomalie(s) provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci est protégée contre tout déverrouillage 

intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après 

élimination du (des) défaut(s) par le personnel d'exploitation, au besoin après intervention sur le site. 

2.10. Efficacité énergétique 

L'exploitant d'une chaudière mentionnée à l'article R. 224-217 du code de l'environnement fait réaliser un 

contrôle de l'efficacité énergétique conformément aux articles R. 224-20 à R. 224-41 du code de 
l'environnement ainsi qu'aux dispositions de l'arrêté du 2 octobre 2009 susvisé. 

2.11. Valeurs limites et conditions de rejet (Applicable à compter du 1° janvier 2030) 

Les rejets atmosphériques de la chaudière, respectent les valeurs limites d'émissions en concentrations 

suivantes : 

+ oxydes d'azote (NOx) : 150 mg/Nm ; | 
+ __ monoxyde de carbone (CO) : 100 mg/Nm°.
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Le volume des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes normaux (Nm*), rapportés à des conditions 
normalisées de température (273,15 K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz 
secs). Les concentrations en polluants sont exprimées en milligrammes par mètre cube (mg/Nm*) sur gaz 
Sec. Le débit des effluents gazeux ainsi que les concentrations en polluants sont rapportés à une teneur en 
oxygène dans les effluents de 3 % dans le cas des combustibles liquides et gazeux. 

2.12. Conformité aux VLE 

En cas de non-respect des valeurs limites d'émission prévues au point 2.11 du présent arrêté, l'exploitant 
prend les mesures nécessaires pour assurer le rétablissement de la conformité dans les plus brefs délais. 
L'exploitant conserve un relevé des mesures prises pour rétablir la conformité. 

2.13. Mesure périodique de la pollution rejetée 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans par un organisme agréé par le ministre de 
l'environnement ou, s'il n'en existe pas, accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) où par un 
organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des 
organismes d'accréditation (European Cooperation for Accreditation ou EA), une mesure du débit rejeté et 
des teneurs en O:, NOx et CO dans les gaz rejetés à l'atmosphère. 

Les modalités d'échantillonnage sont définies de façon à garantir la représentativité des échantillons 
prélevés. Les modalités de prélèvements et de réalisation des analyses sont définies de façon à assurer la 
justesse et la traçabilité des résultats. 

Les mesures sont effectuées selon les dispositions fixées par l'arrêté du 11 mars 2010 portant modalités 
d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types de prélèvements et d'analyses à 
l'émission des substances dans l‘atmosphère. Elles sont effectuées dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation. Pour les turbines et moteurs, les mesures sont effectuées en régime stabilisé 
à pleine charge. 

2.14. Entretien des installations 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin 
d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront 
également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de 
filtration et d'épuration. 

2.15. Équipement des chaufferies 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent sont équipés des appareils de réglage des feux 
et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique. 

2.16. Livret de chaufferie 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant des 
chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. En outre, la tenue du livret de chaufferie est réalisée 
conformément à l'annexe de l'arrêté du 2 octobre 2009 susvisé. 

Article 6: 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise sera : 

- affiché à la porte principale de la mairie de PONT-DE-VAUX pendant une durée minimum d'un mois. Un 
procès-verbal attestant de l’'accomplissement de cette formalité sera adressé par le maire au préfet. 

- publié sur le site internet de la préfecture de l'Ain pendant une durée de quatre mois. 

Article 7 : 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré auprès du Tribunal 
administratif de Lyon : 

- par le demandeur ou l’exploitant dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ;



- par les tiers intéressés en raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation 
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à 
compter du premier jour de l'affichage ou de la publication de la décision. 

La requête peut également être déposée à l'adresse suivante : www.telerecours.fr 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce 

recours prolonge de deux mois les délais susmentionnés. 

Article 8 : 

Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié : 

- au directeur de la S.A.S WIENERBERGER - 8, rue du Canal ACHENHEIM - STRASBOURG : 

e et dont copie sera adressée : 

- au maire de PONT-DE-VAUX, pour être versée aux archives de la mairie pour mise à la disposition du 

public et pour affichage durant un mois d’un extrait dudit arrêté ; 
- au chef de l'Unité Départementale de l'Ain - direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 

logement. 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 29 septembre 2020 

La préfète 
Pour la préfète et par délégation, 

Le directeur d vités et de l'appui territorial,     
GUYADER


